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rROC::;S-VbRB.~U, 

L'an mil neuE cent quarante-huit et le vingt-deux juillet 
a dix heures trente. 

ji;n la Chambre du Gonseil et devant nous, Juge Fran<;:ais et 
Juge 13ri tannique du Tribunal l\:ixte, assistes de notre Greffier. 

ONT CmiPARU: 

1 0. M. Auguste HENIN, ci toyen francrais, colon-eleveur a Port
Vila, 

d'une part, 

Les nommes KALSNC~U, Chef de la tribu de Vila, et KALTOLI 
et KREIvl, ses deux fila, 

lesdits indig~nes etant assistes de ~. 
SBREBRIAKOFF, avocat dea indigenes ad hoc, 
nomme a cette fonction par lettre conjointe 
N° II B.S., en date du 2 juin 1948, de j,i.il:. 
les Commissaires-Residents de France et de Sa 
l',iajeste Bri tannique, 

d'autre part. 

ivi. le Juge Fran9ais 1 President, fait un bref expose du 
differend qui oppose les indigenes de la tribu de l'ilot Vila 
a 1;. HENIN, relativement a. la location par ce dernier d tune 
parcelle de terre faisant partie de la Reserve allouee a cette 
tt'ibu suivant jugement lio 57, du 24 janvier 1930, du Tribunal 
Mixte ; Indite location consentie par le chef KiILSd"u~U, es-qualite, 
en vertu d'un acte en date du 5 aoat 1942 fait pour la "duration 
de la guerre et douze mois apres". 

La uarole est ensuite donnee successivement a M. SE REBEAK OFF, 
es-qualit~s, et a lv!. HE::IN. 

Apres echange de vues les parties se mettent d'accord sur 
les proposi tions sui vantes fai tes par lvI. HSNIN et acceptees par 
les indigenes : 

1°. La location du terrain objet du contrat du 5 aoat 1942 
est continuee a:.:. Auguste F..ENIN, a corilpter de ce jour, 
pour une nouvelle periode de trois mois renouvelable et 
moyennant un loyer annuel de vingt-quatre Livres Austra
liennes. 

2°. l.l. llliNIN s'engage, en outre, a payer en especes aux 
indigenes de la tribu de Vila, en l'acquit du chef 
KALSicKAU, la v21eur de la moi tie du coprah recol te par 
lui sur la p~rcelle louee ; etant entendu que tous les 
f'r8.is, y co:npris ce1.L""{ de transport, seront supportes par 
i .• , IIenin, a l'exc8ution toutefois des frais d'achat des 
sacs vides dont la~moitie seront a la charge des indigenes. 

3 0
• Pour l'execution de la clause (2°) ci-dessus, et pour sa 

stricte observation, deux indigenes de la tribu de Vila 
seront des ignes p~r le chef Kalsakau pour aider et assi8-
ter les e:nployes de ~.:, Henin dans les operati,-ms d 'ensa
chage uu coprah 'J.'l8.nt sa li vraison pur ce dernier a 1 'une 

~ I 

, I 

I 

, I 



eH St ••• ,,;')' ttH" if ( Mde ht' W 1b'~""'"' """"'~""%"'Il',,,,,,,, .. ..:.' t .. ~_' "'" 'W -"--'-"'~"-,,- --.~-'=- 'l 
2. I 

quelcon'lue des !,:aisons de GOIllITBrCe de la' place. i\i. P"e.;iiIrT 
IJromett[lIlt en outre de nourrir Et ses frais les representants du 
chef Kalsakau pendant toute la duree des operations d'ensachage. 

4°. ~nfin, i.i. 1I~;nN s'eng-age El evo.cuer dans les moindres delais le::s 
~~eux loues par lui o.ussitot que les installations (refe~tion de 
la mo.ison d'habitation et remise en etat des c16turesa, actuelle
ment en cours d'execuLion sur SB propriet6 de la Fointe §'Arbel, 
seront terminees. \ 

SUR QUOI, 

LE TRIBUNAL, 

Donne acte aux parties de l'accord realis~ entre elles. 

De tout quoi a ete dresse le present proces-verbal qui a 
ete signe par nous, notre greffier et les comparants./. 

Le Juge Britannique ad hoc Le Juge Fren9ais 

yt~ ~ Le Greffier p. i. 

Les Comparants : /~ 
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